
L’accès aux dossiers du personnel peut-il être limité à certains
salariés ?

Réponse courte

L’accès aux dossiers du personnel peut être limité à certains salariés. Seuls les salariés dont les fonctions le

justifient, tels que les responsables RH, les membres de la direction impliqués dans la gestion du personnel ou les

personnes chargées de la paie, peuvent y accéder, conformément au principe de proportionnalité et de nécessité.

L’employeur doit définir précisément, par une politique interne ou un règlement, les catégories de salariés autorisés,

les finalités de l’accès et les mesures de sécurité et de traçabilité. Toute consultation non justifiée constitue une

violation de la confidentialité et de la protection des données.

Définition

Le dossier du personnel regroupe l’ensemble des documents et informations relatifs à la relation de travail d’un

salarié, conservés par l’employeur à des fins de gestion administrative, contractuelle et légale. Il comprend

notamment les contrats de travail, avenants, évaluations, sanctions disciplinaires, absences, données relatives à

la rémunération, ainsi que tout document exigé par la législation luxembourgeoise.

Ce dossier revêt un caractère confidentiel, car il comporte des données à caractère personnel et parfois

sensibles. La gestion de ces dossiers doit respecter les principes de confidentialité, de sécurité et de protection

des données à caractère personnel.

Conditions d’exercice

L’accès au dossier du personnel est strictement encadré par le Code du travail luxembourgeois et la législation sur la

protection des données. Seuls les salariés dont les fonctions le justifient peuvent accéder à ces dossiers,

conformément au principe de proportionnalité et de nécessité.

L’accès doit être limité aux personnes ayant un intérêt légitime, en lien direct avec leurs missions, telles que les

responsables des ressources humaines, les membres de la direction impliqués dans la gestion du personnel, ou les

personnes chargées de la paie. Tout accès non justifié constitue une violation du secret professionnel, de la

protection des données et de l’égalité de traitement entre salariés.

Modalités pratiques

L’employeur doit définir, par une politique interne ou un règlement, les modalités d’accès aux dossiers du personnel.

Cette politique doit préciser :
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Les catégories de salariés autorisés à accéder aux dossiers (par exemple, DRH, gestionnaires RH,

responsables hiérarchiques directs dans la limite de leurs prérogatives).

Les finalités de l’accès (gestion administrative, traitement de la paie, procédures disciplinaires, etc.).

Les modalités de traçabilité des accès (journalisation, contrôle périodique, conservation des logs).

Les mesures de sécurité mises en place pour garantir la confidentialité (accès restreint, verrouillage physique

ou électronique, authentification forte).

L’accès doit être proportionné à la finalité poursuivie et limité aux seules informations nécessaires à

l’accomplissement de la mission. L’employeur doit également garantir l’encadrement humain des traitements

automatisés et veiller à la documentation des accès.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de procéder à une analyse des besoins d’accès pour chaque catégorie de personnel et de

documenter les droits d’accès dans un registre interne, conformément à l’article 30 du RGPD et à l’article 26 de la loi

du 2 août 2002.

Les accès doivent être régulièrement réévalués, notamment lors de changements de fonction ou de départs. Toute

consultation du dossier du personnel doit être traçable afin de pouvoir justifier de la légitimité de l’accès en cas de

contrôle par la Commission nationale pour la protection des données (CNPD) ou de litige.

Il convient également d’informer les salariés de l’existence de leur dossier, des personnes habilitées à y accéder et

de leurs droits d’accès, de rectification et d’opposition, conformément à l’article L.261-1 du Code du travail et à

l’article 26 de la loi du 2 août 2002. L’égalité de traitement et la non-discrimination doivent être assurées dans la

gestion des accès.

Cadre juridique

Le cadre juridique applicable est constitué principalement par :

Les articles L.261-1 à L.261-4 du Code du travail relatifs à la protection de la vie privée des salariés et à

l’accès aux données personnelles.

Les articles L.121-6 et L.121-7 du Code du travail relatifs à la confidentialité et à la protection des données

dans la relation de travail.

La loi du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel, telle que modifiée.

Le Règlement (UE) 2016/679 (RGPD), notamment l’article 30 sur la documentation des traitements.

Les recommandations et lignes directrices de la CNPD, notamment en matière de sécurité, de confidentialité

et de traçabilité des accès aux données du personnel.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7


L’employeur engage sa responsabilité civile et pénale en cas de violation de la confidentialité des dossiers du personnel. Il est

impératif de formaliser les droits d’accès, de sensibiliser les salariés concernés à leurs obligations de discrétion et de garantir la

traçabilité de tous les accès conformément à la législation luxembourgeoise.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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